
 

 

 

 

 

 

 

CHARTE ACHATS RESPONSABLES 

 
 

  



 

 

 

 

 

 

Introduction 

 

BH Technologies s’engage en matière de Responsabilité Sociétale des Entreprises en 

développant des produits et services contribuant à la transition écologique et énergétique des 

collectivités territoriales. Cet engagement ne s’arrête pas aux produits proposés, il englobe 

l’ensemble des aspects environnementaux, sociaux et économiques de ses parties prenantes, 

qu’elles soient internes ou externes. 

A ce titre, BH Technologies veille à prévenir les risques environnementaux, à diminuer les 

atteintes, les violations graves en termes d’éthique, d’atteinte aux droits humains liés à ses 

activités, et à favoriser et optimiser ses impacts positifs au travers de l’innovation et du 

développement social et économique tout au long de sa chaîne de valeur dans le cadre d’une 

démarche d’achats responsables. 

L’objectif de cette charte d’achats responsables est de partager une vision commune, basée 

sur les 10 principes du Pacte mondial des Nations Unies, de consolider des engagements 

réciproques de solidarité, d’éthique et de confiance pour œuvrer dans une démarche de 

développement durable*. 

Au travers de la présente Charte des Achats Responsables, BH Technologies entend s’assurer 

que ses Fournisseurs et Partenaires sont, de la même façon, pleinement engagés dans une 

démarche d'amélioration des conditions de travail, de la protection de l’environnement et du 

respect des droits de l’homme. 

BH Technologies entend également préciser dans la présente Charte ses propres engagements 

vis-à-vis de ses Fournisseurs et Partenaires. 

 

*développement durable : « développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. » citation de  

Gro Harlem Brundtland, 1987. 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

Engagements de BH Technologies envers ses fournisseurs, 

ses sous-traitants et ses clients 

 

 

Éthique des affaires 

Pour garantir une relation commerciale saine et équilibrée entre les parties, BH Technologies 

s’engage à 

o Consulter de façon équitable les acteurs d’un secteur pour un besoin donné, 

sans à priori, en définissant un cahier des charges précis et clair, des critères de 

sélection impartiaux, objectifs, qualifiables ou quantifiables et démontrables ; 

o Définir dans les critères de sélection de fournisseurs et sous-traitants 

l’engagement social et environnemental des candidats en lui attribuant une 

pondération dans la note finale ; 

o Informer les candidats non retenus des raisons de la non-sélection, notamment 

dans le cas de critères ESG différenciants ; 

o Payer ses fournisseurs et sous-traitants dans les délais contractualisés et légaux 

de paiement ; 

o Rémunérer les fournisseurs et sous-traitants au juste prix par rapport aux 

produits délivrés ou services rendus ; 

o Traiter de façon proactive tout retard ou potentiel litige notamment de 

paiement en maintenant un niveau d’information constant et fiable. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

Lutte contre la corruption 

Parce que les pressions financières peuvent intervenir sur l’ensemble de sa chaîne de valeur, 

BH Technologies s’engage à 

o Lutter contre la prise personnelle d’intérêts de ses collaborateurs (ou de 

proches de ses collaborateurs) dans ses marchés (fournisseurs, sous-traitants, 

clients) ; 

o Refuser tout cadeau ou avantage quelconque en relation avec la conclusion 

d’un contrat ; 

o Veiller, notamment dans le cadre de ses marchés publics avec les collectivités, 

à ne pas se retrouver ou mettre ses collaborateurs dans une situation 

potentielle ou avérée de conflit d’intérêts ; 

o Lutter contre la corruption et condamner tout acte s’apparentant à des 

pratiques déloyales ou illégales ; 

o Lutter contre le blanchiment d’argent. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

Qualité de relations clients-fournisseurs 

Une relation ne peut se vivre unilatéralement. Pour être efficace et pérenne, elle doit se 

reposer sur une confiance réciproque et un partage des informations. A ce titre, BH 

Technologies s’engage à : 

o Éviter les situations de dépendance économique de ses fournisseurs, sous-

traitant et clients vis-à-vis de BH Technologies ; 

o Identifier et informer ses fournisseurs, sous-traitants et clients des risques 

opérationnels et financiers (volatilité de marché, instabilité de la filière) ; 

o Coopérer pour trouver des alternatives satisfaisant les parties ; 

o Tenir ses fournisseurs et sous-traitants informés au plus tôt de tout 

changement de stratégie ou de tendance de marché, permettant à ces 

partenaires d’anticiper les conséquences ;  

o Assister ses fournisseurs et sous-traitants en cas de difficulté à trouver des 

solutions durables et prévenir tout impact négatif sur l’environnement, la 

société et l’économie ; 

o Préserver la confidentialité des informations échangées, qu’elles soient 

commerciales ou techniques, et à ne jamais les divulguer à des tiers ; 

o Ne pas transférer tout droit de licence d’utilisation ou d’exclusivité conclue sans 
accord préalable. 

  



 

 

 

 

Environnement 

Les produits et services conçus et délivrés par BH Technologies soutiennent la réduction 

d’impact des activités humaines sur l’environnement. BH Technologies s’engage à appliquer 

ses principes sur l’ensemble de ses activités amont par le fait de : 

o Promouvoir dans ses appels à fournisseurs ou sous-traitants des clauses 

sociales et environnementales ; 

o Promouvoir une relation commerciale avec des sociétés engagées dans une 

démarche de décarbonation et effectuant un bilan carbone chaque année, à 

compter de 2028 au plus tard afin de supporter la démarche de décarbonation 

de BH Technologies ; 

o Privilégier les fournisseurs qui adoptent des pratiques de production durables 

et respectueuses de l’environnement ; 

o Encourager la réduction des déchets, l’optimisation des ressources et 

l’utilisation de matériaux recyclés ou recyclables ; 

o Ne pas exiger de ses fournisseurs et sous-traitants d’effectuer des prestations 

qui porteraient atteinte de façon directe ou indirecte à l’environnement ; 

o Favoriser les solutions innovantes et écologiques dans la chaîne 

d’approvisionnement. 

 

Droits de l’Homme et des travailleurs 

L’activité de BH Technologies s’inscrit dans la société, auprès de ses collaborateurs, des 

travailleurs de sa chaîne de valeur, des utilisateurs et consommateurs. A ce titre, BH 

Technologies s’engage à 

o Ne pas exiger de ses fournisseurs et sous-traitants d’effectuer des prestations 

qui porteraient atteinte aux droits, à la santé et sécurité des travailleurs, des 

consommateurs et des populations locales, violeraient les droits de l’homme ; 

o Encourager les pratiques de développement des travailleurs, des populations 

et des territoires : développement économique, social, culturel, sanitaire ; 

o Sensibiliser l’ensemble des collaborateurs à l’application des principes de cette 

charte dans leur quotidien professionnel et au-delà. 

  



 

 

 

 

 

 

Engagements attendus des fournisseurs et sous-traitants 

(identifié ci-après par « Le Fournisseur ») 

 

Le Fournisseur s’engage à respecter l’ensemble des normes nationales et internationales 

applicables à ses activités sur les enjeux de droits humains, de conditions de travail, de 

protection de l’environnement et d’éthique des affaires, et notamment les points identifiés 

ci-dessous, à les appliquer à ses propres activités et à les reporter à l’ensemble des acteurs de 

sa chaîne de valeur. 

 

Éthique des affaires 

Pour une relation saine et équilibrée, le Fournisseur s’engage à : 

o Appliquer le juste prix aux produits et services fournis, en cohérence avec la 

valeur créée ; 

o Fournir les factures dans les délais courts permettant la mise en place du 

processus de paiement et le respect des délais de paiement par BH 

Technologies ; 

o Informer et traiter de façon proactive tout retard ou potentiel litige en 

maintenant un niveau d’information constant et fiable ; 

Ne pas exercer de pression commerciale dans le cadre des réponses à appel d’offre et de ne 

pas entacher le processus de sélection objective  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qualité de relations clients-fournisseurs 

Le Fournisseur s’engage à  

o Identifier et informer BH Technologies des risques opérationnels et financiers 

(volatilité de marché, instabilité de la filière) ; 

o Tenir BH Technologies informé au plus tôt de tout changement de stratégie ou 

de tendance de marché, permettant d’en anticiper les conséquences (rupture 

d’approvisionnement, de stock, de chaîne de fabrication,  ..) ; 

o Proposer des solutions alternatives fiables, équivalentes, sans impact 

environnementaux, sociaux et économiques en cas d’impossibilité à rendre le 

service attendu ; 

o Assister BH Technologies pour ne pas créer de situation de monopole de 

marché et de dépendance abusive pouvant faire peser des risques 

opérationnels et financiers importants ; 

o Céder ou monnayer ses droits de licence de façon temporaire ou permanente 

en cas de monopole avéré et inévitable et d’impossibilité à rendre le service 

attendu ; 

o Respecter et protéger les droits de propriété intellectuelle ; 

o Ne pas transférer tout droit de licence d’utilisation ou d’exclusivité conclue 

sans accord préalable. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement 

Le Fournisseur s’engage à : 

o Ne pas dégrader l’environnement par ses activités et celles de ses partenaires ; 

o Établir un plan de transition et de réduction des émissions de Gaz à Effets de 

Serre selon les engagements établis dans le cadre des accords de Paris ; 

o Favoriser des pratiques innovantes pour réduire les besoins en eau, en énergie 

et prévenir tout rejet polluant ; 

o Favoriser le recours à l’économie circulaire ; 

o Traiter ses déchets pour prévenir les pollutions et favoriser le ré-emploi et le 

recyclage ; 

o Traiter l’ensemble des rejets dus à ses activités pour prévenir toute forme de 

pollution (air / sol / eau) 

o Ne pas exiger de ses fournisseurs, sous-traitants et clients d’effectuer des 

prestations qui porteraient immédiatement atteinte à l’environnement ; 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Droits de l’Homme et des travailleurs 

Le Fournisseur s’engage à : 

o Ne pas exiger de ses fournisseurs, sous-traitants et clients d’effectuer des 

prestations qui porteraient immédiatement atteinte aux droits, à la santé et 

sécurité des travailleurs, des consommateurs et des populations locales, 

violeraient les droits de l’homme ; 

o Ne pas recourir directement ou indirectement aux pratiques de travail forcé, 

d’esclavage moderne, au travail des enfants ; 

o Prévenir toute forme de harcèlement (physique, sexuel, moral), de 

discrimination (de genre, d’origine, de religion, de santé) auprès de ses 

travailleurs ou des travailleurs de sa chaîne de valeur ; 

o Garantir des conditions de travail décentes (horaires, salaires, conditions 

sanitaires et sociales, sécurité) et promouvoir ces pratiques auprès de 

l’ensemble des acteurs de la chaîne de valeur ; 

o Garantir des rémunérations équitables et le respect des législations locales en 

matière de travail pour ses salariés et l’ensemble des acteurs de la chaîne de 

valeur ; 

o Garantir la liberté d’expression, d’association et de représentation des salariés 

dans les instances collectives de négociations et au-delà, en tant que citoyens ; 

o Encourager et favoriser les pratiques de développement des travailleurs, des 

populations et des territoires : formation, engagement associatif, 

développement économique, social, culturel, sanitaire. 

 

  



 

 

 

 

 

 

Lutte contre la corruption 

Le Fournisseur s’engage à 

o Lutter contre la prise personnelle d’intérêts dans ses marchés (fournisseurs, 

sous-traitants, clients) ; 

o Veiller à ne pas se retrouver ou mettre ses collaborateurs dans une situation 

potentielle ou avérée de conflit d’intérêts ; 

o Favoriser la libre-concurrence et proscrire toute concertation en vue d’une 

entente sur les prix et les offres ; 

o Lutter contre la corruption et condamner tout acte s’apparentant à des 

pratiques déloyales ou illégales ; 

o Lutter contre le blanchiment d’argent. 

 

Mesures, contrôles et reporting 

BH Technologies se réserve le droit de réaliser des audits et contrôles quant au respect de ces 

engagements de façon régulière.  

En cas de non-respect avéré et répété de ces engagements, BH Technologies se réserve le 

droit de mettre un terme aux relations commerciales en cours sans notification additionnelle. 

Des rapports seront émis régulièrement (annuellement) démontrant les engagements de 

Responsabilité Sociétale de BH Technologies et l’implication de ses fournisseurs et sous-

traitant dans cette démarche.  

Ces engagements réciproques doivent être promus sur l’ensemble de la chaîne de valeur afin 

de la rendre vertueuse à agir conjointement et chacun à son niveau pour un environnement 

plus sain, un monde plus juste et équitable et des populations épanouies. 
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